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La force du droit XE "la justice et le droit" \b 
Plus généralement, la violence des inégalités entre les hommes est une violence instituée. Contrairement au cliché qui voudrait que la société XE "société" \b  instaure l’égalité entre les hommes et corrige les inégalités naturelles, l’idée clef de Rousseau XE "Rousseau" \b \i  est que la société instaure un état de droit XE "la justice et le droit" \b  qui institutionnalise les inégalités et leur donne une consistance légale. La société produit des inégalités que le droit sert à renforcer : « L’inégalité étant presque nul dans l’état de nature […] devient enfin stable et légitime par l’établissement de la propriété et des lois » (fin du Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes). Quelle est l’origine de la société ? L’origine de la société réside dans le droit de propriété privée : « Le premier qui ayant enclos un terrain s’avisa de dire ceci est à moi, et trouva des gens assez simples pour le croire, fut le vrai fondateur de la société civile » (1ère phrase de la 2nde partie du Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes). Pour Rousseau, la société et l’inégalité ont le même fondement : le droit de propriété privée. Les lois ne feront que renforcer les inégalités sociales.
Dans le Contrat social (livre I, ch. III), Rousseau XE "Rousseau" \b \i  montre que le droit du plus fort n’est pas un droit car le droit proprement dit est une puissance légitime qui oblige, c’est-à-dire qu’obéir au droit, c’est s’obéir à soi-même. Le concept de droit est fondé sur la volonté du peuple. Le droit du plus fort n’en est pas un car il contraint, force, mais n’oblige pas. Mais ce concept théorique de droit que Rousseau analyse dans le Contrat social se trouve démenti dans la réalité du droit tel qu’il se pratique dans nos sociétés, comme il le dit si bien dans L’Etat de guerre : « Je ferme le livre, sors de la classe, et regarde autour de moi, je vois des peuples infortunés, gémissant sous un joug de fer, le genre humain écrasé par une poignée d’oppresseurs, une foule affamée, accablée de peine et de faim dont le riche boit en paix le sang et les larmes, et partout le fort armé contre le faible du redoutable pouvoir des lois. » Si en théorie la force ne saurait être un droit, dans la pratique le droit n’est pas autre chose que le bras armé du fort.

